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La Rochelle, le 29 janvier 2019

Alerte météo de vigilance Orange
pour vent violent

Point de situation en Charente-Maritime

Météo  France  a  placé  ce  matin  le  département  de  la  Charente-Maritime  en  vigilance
Orange  « Vents  violents »  pour  un  phénomène  attendu  en  fin  d'après-midi.  Le  préfet
Fabrice RIGOULET-ROZE a immédiatement mis en alerte les services opérationnels, les
gestionnaires d'infrastructures, les opérateurs de réseau, l'ARS, les services de l'Education
nationale.

Des mesures collectives ont été prises pour restreindre la circulation sur les axes routiers
(arrêté du préfet de zone pour les routes nationales et arrêté du président du Département
pour les routes départementales).

Le point de situation établi à 21h30 est le suivant :
5000  foyers  sont  privés  d'électricité  principalement  dans  le  secteur  entre  Rochefort  et
Saujon.
68  interventions  ont  été  enregistrées  par  les  sapeurs-pompiers,  principalement  dans  le
secteur rochelais, pour des chutes d'arbres sur la voie publique, lignes électriques tombées
et un bâchage suite à des tôles envolées.
Aucun blessé n'a été recensé par les services de secours

Les services placés sous l'autorité du préfet restent mobilisés jusqu'à la fin de l'événement.

Rappel des conseils de comportement face aux vents violents     :
- Limitez vos déplacements et renseignez-vous avant de les entreprendre ;
- Suivez les instructions sur les panneaux lumineux sur le réseau routier ;
- Prenez garde aux chutes d’arbres ou d’objets ;
- N’intervenez pas sur les toitures ;
- Rangez les objets exposés au vent ;
-  Si  vous  devez  installer  un  groupe  électrogène,  placez-le  impérativement  à  l’extérieur  d’un
bâtiment.
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